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Case n°1 :  

Répondre "non" à moins que vous 
ayez exercé une profession 
libérale. 

  

 

 

 



Case n°2 :   

Il s’agit de votre identité, en principe c’est facile... 

 

 

Case n°5 :  

Précisez à la ligne "autre", Apiculture 

 

 

Case n°5 B :  

Éventuellement, si vous choisissez un nom pour votre exploitation apicole... par exemple : "Le miel de grand-
père" ... "Mon miel de Keribilbeuze" ... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Case n°8 :  

Vous connaissez en principe votre numéro de Sécurité Sociale, vous l’indiquez. Vous cochez la case "oui" ou "non" pour 
l’affiliation à la MSA 

 

 

Case n°9 :  

C’est le régime forfaitaire qui concerne les apiculteurs amateurs, donc, il faut cocher "Forfait" et pour la TVA, on coche 
"Remboursement forfaitaire agricole  (On peut barrer la case TVA et ajouter « Non assujetti à la TVA) . 

 

 

Case n°12 :  

Dernière case : le déclarant (vous) certifie l’exactitude des renseignements… et vous signez. 

 

 

Ne vous découragez pas et n’oubliez pas que cette démarche n’est pas à renouveler, l’année 
prochaine, vous n’aurez que la simple déclaration de rucher à faire. 

 


